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RECOMMANDATION  No 7 
 
adoptŽe le 17.09.2014  
par lÕassemblŽe plŽni•re CSFP 

 
 
 
Commission  de la CSFP  Formation professionnelle initiale (CFPI)  
Th•me  Compensation des dŽsavantages  
 
 
1.  Situation initiale  

 
Si lÕon ne tient pas compte de leurs besoins particuliers, les personnes handicapŽes peuvent 
•tre victimes dÕinŽgalitŽs durant leur formation. Elles courent en particulier le danger de se 
voir relŽguŽes dans des formations aux exigences intellectuelles moindres et de ne pouvoir 
exploiter tout leur potentiel. En choisissant une profession, la personne doit pouvoir faire valoir 
ses points forts sans •tre pŽnalisŽe outre mesure par ses points faibles. Selon leurs 
amŽnagements, les transitions entre fili•res de formation peuvent avoir un impact nŽgatif sur 
lÕŽgalitŽ des chances de la personne qui prŽsente un handicap. 
 
La prŽsente recommandation sÕapplique ˆ toutes les formations et procŽdures de qualification 
qui rel•vent de la formation professionnelle initiale  (maturitŽ professionnelle comprise). En 
considŽrant les besoins de chaque personne, il faut aussi tenir compte des particularitŽs des 
divers lieux de formation. Si les membres dÕun groupe sont soumis ˆ dÕautres procŽdures de 
qualification, il convient de rechercher des solutions adŽquates pour eux en fonction de la 
prŽsente recommandation. 
 
 
2.  Bases lŽgales  

 
Constitution fŽdŽrale, art.  8, al. 1 
Tous les •tres humains sont Žgaux devant la loi.  

 
Constitution fŽdŽrale, art.  8, al. 2 et 4 
Nul ne doit subir de discrimination du fait notamment de son origine, de sa race, de son sexe, 
de son ‰ge, de sa langue, de sa situation sociale, de son mode de vie, de ses convictions 
religieuses, philosophiques ou politiques ni du fait dÕune dŽficience corporelle, mentale ou 
psychique. 
La loi prŽvoit des mesures en vue dÕŽliminer les inŽgalitŽs qui frappent les personnes 
handicapŽes. 
 
Loi sur l 'ŽgalitŽ pour les handicapŽs  
art.  2, al. 5 
Il y a inégalité dans l’accès à la formation ou à la formation continue notamment lorsque: 

a. lÕutilisation de moyens auxiliaires spŽcifiques aux personnes handicapŽes ou une 
assistance personnelle qui leur est nŽcessaire ne leur est pas accordŽe; 

b. la durŽe et lÕamŽnagement des prestations de formation offertes ainsi que les examens 
exigŽs ne sont pas adaptŽs aux besoins spŽcifiques des personnes handicapŽes. 
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art.  5, al. 1 
La ConfŽdŽration et les cantons prennent les mesures que requi•rent la prŽvention, la rŽduction ou 
lÕŽlimination des inŽgalitŽs; ils tiennent compte des besoins spŽcifiques des femmes handicapŽes. 
 
art.  5, al. 2  
Ne sont pas contraires ˆ lÕart. 8, al 1, Cst. les mesures appropriŽes visant ˆ compenser les inŽgalitŽs qui 
frappent les personnes handicapŽes. 
 
Loi fŽdŽrale sur la formation professionnelle  
art. 3  , let.  c  
La présente loi encourage et développe: 
[!]  
c. lÕŽgalitŽ des chances de formation sur le plan social et ˆ lÕŽchelle rŽgionale, lÕŽgalitŽ effective entre les sexes 
de même que l’élimination des inégalités qui frappent les personnes handicapées dans la formation 
professionnelle; 
 
art.  18, al. 1 
La durŽe de la formation professionnelle initiale peut •tre ŽcourtŽe de mani•re appropriŽe pour les personnes 
qui ont beaucoup de facilitŽ ou qui ont une formation prŽalable et prolongŽe pour les personnes qui ont des 
difficultés d’apprentissage ou qui présentent un handicap. 
 
art.  21, al. 2, let.  c:  
LÕŽcole professionnelle a un mandat de formation qui lui est propre. Elle 
[!]  
c. favorise lÕŽgalitŽ effective entre les sexes ainsi que lÕŽlimination des dŽsavantages que subissent les 
personnes handicapŽes en leur offrant des types et des programmes de formation adŽquats. 
 
Ordonnance sur la formation professionnelle, art.  35, al. 3:  
Si, en raison d’un handicap, un candidat a besoin de moyens auxiliaires spécifiques ou de plus de temps, il en 
sera tenu compte de mani•re a ppropriŽe. 
 
LŽgislation cantonale  

 
 

3.  Marche ˆ suivre et compŽtences  
 

3.1. Choix dÕune profession par les jeunes prŽsentant un handicap  

3.1.1 Attestation du degrŽ de handicap  
Dans lÕoptique du choix dÕune profession, le rapport Žtabli par le mŽdecin ou un organisme reconnu doit 
comporter un diagnostic mŽdical dŽcrivant les dŽficits et les sympt™mes constatŽs sur les plans physique, 
mental et/ou psychique, de m•me quÕune description fonctionnelle des rŽpercussions dudit handicap sur la 
personne. 
 

3.1.2. Test  / bilan de compŽtences et choix dÕune profession pour les jeunes handicapŽs  
LÕoffre en tests / bilans de compŽtences est riche, une part grandissante dÕentre eux Žtant dÕailleurs proposŽe 
en ligne. Toutefois, en r•gle gŽnŽrale, ils nŽgligent l'impact d'un handicap, ce qui dŽbouche sur des rŽsultats 
biaisŽs.  
Il faut d•s lors prend re en compte l'impact du handicap lorsquÕon choisit un instrument d'Žvaluation, de m•me 
quÕen faisant passer le bilan de compŽtences ou le test. Les rŽsultats doivent ensuite •tre analysŽs par un 
spŽcialiste confirmŽ. 
 

3.1.3. Parler ouvertement de son hand icap et de ses consŽquences  
Avec lÕappui de leurs reprŽsentants lŽgaux, les jeunes devraient parler de leur handicap et de ses 
consŽquences sur un mode appropriŽ, en fonction de leur situation: lorsquÕils recherchent une place 
dÕapprentissage, consultent lÕorientation professionnelle ou commencent leur formation professionnelle initiale 
ˆ lÕŽcole professionnelle. 
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3.1.4. Se prŽparer au nouveau contexte  
Le passage de l'Žcole ˆ la formation professionnelle se traduit par une pŽriode de grands changements pour  
tous les jeunes et ˆ plus forte raison s'ils sont handicapŽs, puisquÕils doivent sÕinsŽrer dans un nouveau 
contexte avec les limitations qui sont les leurs. Ils ont besoin suffisamment t™t d'un suivi en fonction de leur 
situation individuelle lorsqu'ils choisissent une profession, recherchent des stages d'orientation et des places 
dÕapprentissage, entament et suivent la formation, ou se prŽparent ˆ la procŽdure de qualification. 
 

3.1.5. DŽclaration ˆ lÕAI  
LÕinvaliditŽ doit avoir ŽtŽ Žtablie au moment o• sÕeffectue la transition vers la formation professionnelle, afin 
que la personne concernŽe ait droit ˆ des mesures dÕordre professionnel financŽes par lÕassurance-invaliditŽ. 
Or, tous les jeunes dont la santŽ physique, psychique ou mentale est affectŽe ne sont pas considŽrŽs comme 
des invalides au sens de la loi sur lÕassurance-invaliditŽ (LAI). Les enseignants ou les spŽcialistes concernŽs 
doivent rappeler en temps voulu aux parents leur obligation de dŽclarer leur fille ou leur fils ˆ lÕAI pour Žtablir le 
droit aux prestations.  
 

3.1.6.  Collaboration et information  
Les personnes qui suivent ˆ divers titres la personne handicapŽe (reprŽsentants lŽgaux, enseignantes et 
enseignants, corps mŽdical, thŽrapeutes, conseill•res et conseillers en orientation professionnelle, etc.) 
doivent travailler en Žtroite collaboration et partager les informations dont elles disposent, de mani•re ˆ 
prŽparer puis accompagner la transition de lÕŽcole vers la formation professionnelle. 

 

3.2. Attestation du handicap et mesures dÕa ppui durant lÕapprentissage  

 
Les parties prenantes de la formation doivent considŽrer la premi•re annŽe dÕapprentissage comme dŽcisive et 
critique pour lÕorientation. Ainsi, les Žcoles professionnelles informent les personnes entamant leur formation 
des possibilitŽs de compensation des dŽsavantages en prŽsence dÕun handicap ou de difficultŽs 
dÕapprentissage, tout en les renseignant sur les personnes compŽtentes ainsi que les procŽdures ˆ suivre. Si 
une mesure dÕappui semble nŽcessaire, il incombe ˆ la personne en formation et ˆ ses reprŽsentants lŽgaux 
dÕengager les dŽmarches nŽcessaires selon les crit•res et les indications ci-apr•s:  

 
a. Il faut sÕefforcer dÕobtenir une collaboration entre tous les acteurs de la formation en vue de lÕappui 

ˆ donner (personne en formation Ð corps enseignant Ð instructeur des cours interentreprises Ð 
formateur en entreprise Ð autoritŽ de surveillance). 

b. Dans l'idŽal, il faut attester les troubles physiques, psychiques ou mentaux affectant la santŽ des 
personnes en formation avant que le contrat dÕapprentissage ne soit signŽ.  

c. La compensation des dŽsavantages est octroyŽe dans la mesure o• le type de handicap 
nÕemp•che pas dÕexercer la profession ou nÕen alt•re pas lÕexercice de mani•re dŽterminante.  

d. Si, en dŽpit de la compensation des dŽsavantages, la personne concernŽe nÕest pas en mesure 
dÕacquŽrir les compŽtences de base du mŽtier, il faudrait mettre fin au contrat dÕapprentissage. 

e. La collaboration doit se traduire par une apprŽciation fondŽe sur la possibilitŽ dÕobtenir un 
certificat de fin dÕapprentissage dans la profession choisie et lÕappui nŽcessaire ˆ cette fin. 

f. Parall•lement ˆ lÕŽtablissement du diagnostic mŽdical et ˆ lÕŽvaluation de lÕimpact du handicap sur 
la personne concernŽe, les mesures prŽvues sont dŽfinies, amorcŽes puis communiquŽes aux 
personnes en formation et ˆ toutes les instances impliquŽes.  

g. Il faut consigner par Žcrit les mesures rŽalisŽes (cours supplŽmentaires, recours ˆ des 
spŽcialistes, thŽrapies, moyens auxiliaires, etc.) et les documenter (cf. journal des mesures 
dÕappui). 
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3.3. ResponsabilitŽs et compŽtences en mati•re de compensation des dŽsavantages  

 

Les autoritŽs cantonales dŽfinissent les responsabilitŽs. 

 
Sujet  Instance ou personne 

compŽtente  
Conditions  

Connaissances professionnelles, 
culture gŽnŽrale, sport et maturitŽ 
professionnelle 

Direction de lÕŽcole 
professionnelle ou de 
lÕŽcole de maturitŽ 
professionnelle et/ou 
autoritŽ cantonale 

Demande Žcrite, expertise actuelle 
Žtablie par un spŽcialiste reconnu  

Notes des cours interentreprises  Commission des cours ou 
autoritŽ cantonale 

Demande Žcrite, expertise actuelle 
Žtablie par un spŽcialiste reconnu, 
attestation de l'entreprise formatrice 

Note de l'entreprise formatrice Formateur en entreprise 
responsable ou autoritŽ 
cantonale 

Entretien avec les reprŽsentants lŽgaux 
et avec lÕautoritŽ cantonale 

Examen partiel et examen de fin 
d'apprentissage (procŽdures de 
qualification) 

AutoritŽ cantonale Demande Žcrite portant sur les mesures 
ˆ prendre dans les domaines de 
qualification, expertise actuelle Žtablie 
par un spŽcialiste, attestation des 
mesures dÕappui durant la formation 
professionnelle initiale 

Examen final de maturitŽ 
professionnelle 

Direction de lÕŽcole et/ou 
autoritŽ cantonale 

 
Les instances et personnes compŽtentes qui figurent dans le tableau ci-dessus font parvenir les copies des 
documents ˆ l'autoritŽ cantonale  

 

3.4. Compensation des dŽsavantages lors de la procŽdure de qualification  
 

a. La procŽdure de qualification des personnes handicapŽes doit rŽpondre aux exigences de la 
profession en question.  

b. Si la rŽussite ˆ lÕexamen est conditionnŽe par la forme dans laquelle celui-ci se dŽroule et non pas son 
contenu, la personne en formation qui prŽsente un handicap doit pouvoir demander ˆ passer l'examen 
sous une forme adaptŽe ˆ ce handicap. C'es t notamment le cas lorsquÕen dŽpit de ses connaissances 
professionnelles, elle Žprouve des difficultŽs ˆ comprendre les consignes ou ˆ rŽaliser la t‰che sous la 
forme demandŽe. 

c. La compensation des dŽsavantages est accordŽe si la demande ˆ cette fin est dŽp osŽe en 
m•me temps que l'inscription ˆ l'examen. La rŽalisation des mesures d'appui prŽconisŽes par 
un centre spŽcialisŽ doit •tre attestŽe et consignŽe par Žcrit dans une convention ad hoc.  

d. Seule peut •tre accordŽe une compensation des dŽsavantages dÕordre formel, consistant en des 
mesures telles que lÕoctroi de temps supplŽmentaire, de pauses plus longues, dÕinstruments auxiliaires 
spŽcifiques ou d'autres mesures adŽquates, par exemple une pi•ce sŽparŽe pour passer l'examen 
(art. 35, al. 3, de lÕordonnance du 19 novembre 2003 sur la formation professionnelle) 

e. La compensation des dŽsavantages accordŽe nÕest pas mentionnŽe dans lÕattestation fŽdŽrale de 
formation professionnelle (AFP), le certificat fŽdŽral de capacitŽ (CFC) ou le certificat fŽdŽral de 
maturitŽ professionnelle (MP).  

 

3.5. Marche ˆ suivre  

 
Au dŽbut de l'apprentissage, les personnes en formation concernŽes remplissent Ð avec leur interlocuteur de 
lÕŽcole professionnelle ou des cours interentreprises Ð le formulaire Personne en formation avec handicap ou 
difficultŽs d'apprentissage et de rŽsultats.  

 Durant leur formation, les jeunes dont le handicap ou les difficultŽs dÕapprentissage et de performance ont ŽtŽ 
attestŽs doivent consigner par Žcrit les mesures dÕappui prŽvues dans un journal tenu ˆ cet effet.  

 La demande de compensation des dŽsavantages qui concerne la procŽdure de qualification doit •tre remise ˆ 
l'autoritŽ cantonale (autoritŽ rendant la dŽcision) au plus tard lors de l'inscription ˆ l'examen de fin 
d'apprentissage. 
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 Lors dÕun changement de lieu de formation, les dŽcisions dÕune institution de formation responsable ou des 

autoritŽs cantonales sont prises en considŽration par les nouvelles institutions de formation et autoritŽs 
cantonales.  

 
 
4.  Documentation et instruments ˆ la disposition de lÕautoritŽ rendant la dŽcision  

 
Document/outil  Auteur  Disponible aupr•s de  
Compensation des inŽgalitŽs pour 
personnes handicapŽes dans la 
formation professionnelle; rapport pour 
lÕŽlaboration et lÕexamen des demandes 
de compensation des inŽgalitŽs 

CSFO, 2013 CSFO  
Maison des cantons, Speichergasse 6, Postfach 
583 
3000 Berne 7 
www.sdbb-csfo.ch 

Notice: compensation des inŽgalitŽs 
frappant les personnes handicapŽes 
dans le cadre dÕexamens professionnels 
et dÕexamens professionnels supŽrieurs 

SBFI 1.1.2013 SEFRI 
Effingerstrasse 27 
3003 Berne 
www.sbfi.admin.ch/berufsbildung/01472/01474/index.html 

 
 
Renseignements  
SecrŽtariat de la commission de la SCFP Formation Professionnelle initiale (CFPI) 
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5.  Annexe  
 
Mesures de compensation des dŽsavantages  
Il faut examiner et fixer individuellement chaque mesure de compensation des dŽsavantages. Les indications 
de temps donnŽes ci-apr•s servent ˆ unifier la pratique en la mati•re dans les cantons ˆ titre de normes 
reconnues pour le dŽroulement des procŽdures de qualification. LÕŽnumŽration des mesures de compensation 
nÕest pas exhaustive. 
En r•gle gŽnŽrale, il faut convenir des mesures ˆ prendre avec la commission dÕexamen compŽtente. 
Comme la compensation des dŽsavantages est fixŽe par voie de dŽcision, celle-ci doit indiquer les voies de 
droit. Il est possible de dŽfinir et dÕinscrire dans les r•glements des mesures additionnelles de compensation 
des dŽsavantages spŽcifiques ˆ un hand icap, en se fondant sur le rapport de la CSFO Compensation des 
dŽsavantages pour personnes handicapŽes dans la formation professionnelle.  
 

5.1. Dyslexie  
 

ActivitŽ  CrŽdit -temps  Moyens auxiliaires  / forme  
Travaux pratiques ¥ ComprŽhension prŽcise de la 

consigne de lÕexamen:  
+ 15 minutes 

¥ Planification de la journŽe de 
travail: 
+ 15 minutes 

¥ Conclusion des travaux ˆ la fin de 
lÕexamen: 
+ 30 minutes 

¥ Accorder le droit de recevoir des 
explications sur le dŽroulement de 
lÕexamen et son contenu 

 

Travaux Žcrits ¥ + 10 ˆ +  20 minutes au maximum 
par heure dÕexamen 

¥ AmŽnagement individuel de 
pauses dÕun maximum de 
30 minutes 

 

¥ Libeller la documentation dÕexamen de 
mani•re claire et lisible  

¥ Utiliser une plus grande police de 
caract•re que dÕhabitude 

¥ Dissocier clairement les diffŽrentes 
questions de lÕexamen 

¥ Autoriser, au cours de lÕexamen, les 
questions de comprŽhension ou de 
prŽcision du contenu  

¥ Expliquer les mati•res dÕexamen avec 
prŽcision dans toutes les disciplines 

¥ Permettre aux candidats de se 
familiariser prŽalablement avec la  
prŽsentation des feuilles dÕexamen 

¥ ComplŽter la forme de lÕexamen, par ex. 
par de lÕŽcrit ou/et de lÕoral 

¥ Autoriser lÕutilisation de moyens 
Žlectroniques 

¥ Mener lÕexamen dans une pi•ce  
sŽparŽe 

¥ Mettre ˆ disposition un dictionnaire 
(Žlectronique) 

¥ Autoriser le correcteur orthographique de 
lÕordinateur 

¥ Juger les compŽtences linguistiques en 
tenant compte de toutes les aptitudes 
essentielles ˆ la communication (parler, 
lire, Žcouter, Žcrire). Par consŽquent, les 
faiblesses dans lÕexpression Žcrite (en 
particulier les fautes dÕorthographe) ne 
doivent pas forcŽment entra”ner une 
note insuffisante. 

 Examen oral ¥ + 10 ˆ +  20 minutes au maximum 
en r•gle gŽnŽrale 

Aucun 
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5.2. Dyscalculie  
 

ActivitŽ  CrŽdit -temps  Moyens auxiliaires  
Travaux pratiques ¥ Pour la comprŽhension 

prŽcise de la consigne de 
l'examen: + 15 minutes 
 

En plus: 
¥ Pour les exercices de  

mathŽmatiques: 
+ 10 ˆ +  20 minutes au 
maximum  

¥ Autoriser Žventuellement les 
calculatrices et les tableaux de formules 

¥ Accorder le droit de recevoir des 
explications sur le dŽroulement de 
lÕexamen et son contenu 

 

Travaux Žcrits ¥ Pour les exercices ˆ caract•re 
principalement mathŽmatique: 
+ 10 ˆ +  20 minutes au 
maximum par heure 
d'examen  

 

¥ Autoriser Žventuellement les 
calculatrices et les tableaux de formules 

¥ Accorder le droit de recevoir des 
explications sur le dŽroulement de 
lÕexamen et son contenu 

¥ Mener l'examen dans une salle  
sŽparŽe 

Examens oraux ¥ Pour les exercices de 
mathŽmatiques: 
+ 10 ˆ +  20 minutes au 
maximum en r•gle gŽnŽrale 

¥ Autoriser Žventuellement les 
calculatrices 

¥ Autoriser les calculatrices ou les tableaux 
de formules 

 
5.3. Trouble du dŽficit de l'attention avec ou sans hyperactivitŽ (TDA/H)  

 

ActivitŽ  CrŽdit -temps  Moyens auxiliaires  
Travaux pratiques ¥ Selon sympt™mes, 

amŽnagement individuel de 
pauses dÕun maximum de 30 
minutes par jour 

 
 

¥ Evtl. mettre ˆ disposition une salle 
d'examen sŽparŽe, ˆ l'atmosph•re 
tranquille 

¥ Personne de contact attitrŽe 
¥ Libeller la documentation dÕexamen de 

mani•re claire et lisible  
¥ Accorder le droit de recevoir des 

explications sur le dŽroulement de 
lÕexamen et son contenu 

Travaux Žcrits ¥ + 10 ˆ +  20 minutes au 
maximum par heure 
dÕexamen 

¥ AmŽnagement individuel de 
pauses dÕun maximum de 
30 minutes 

 

¥ Evtl. mettre ˆ disposition une salle  
d'examen sŽparŽe ˆ l'atmosph•re 
tranquille 

¥ Libeller la documentation dÕexamen de 
mani•re claire et lisible  

¥ Formuler clairement, de mani•re simple 
et comprŽhensible, les t‰ches de 
lÕexamen 

¥ Offrir la possibilitŽ d'utiliser un 
ordinateur 

¥ ComplŽter la forme de lÕexamen, par ex. 
par de lÕŽcrit ou/et de lÕoral 

¥ Lire ˆ voix haute les exercices Žcrits  
¥ Mettre un dictionnaire (Žlectronique) ˆ 

disposition 
¥ Autoriser l'utilisation du correcteur 

orthographique de l'ordinateur 
¥ Fournir un dictaphone 

Examens oraux ¥ + 10 ˆ + 20 minutes au 
maximum en r•gle gŽnŽrale  

Aucun 
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Personne en formation avec handicap ou difficultŽs d'apprentissage  
et de rŽsultats  
A remplir par la personne en formation et la personne compŽtente au dŽbut de l'apprentissage ou lorsque 
sont constatŽs des handicaps, des difficultŽs d'apprentissage ou de rŽsultats. 

o  Ecole professionnelle      o  MaturitŽ professionnelle  o  Cours interentreprises  

1. Date:   

 

2. DonnŽes personnelles: !!!!!!!!!!!! NumŽro du contrat dÕapprentissage:  

Nom:  Profession:  

PrŽnom:  Orientation/branche:   

Rue:  Entreprise formatrice:  

Domicile:  Lieu:  

TŽl. privŽ:  TŽl. professionnel:  

Apprentissage de-ˆ:   

 
3. Handicap affectant les performances  

£ Dyslexie  £ Dyscalculie                                £ TDA/H 

£ Autre:  

Q cocher ce qui convient 

4. Personne compŽtente (Žcole professionnelle, maturitŽ professionnelle ou cours interentreprises)  

Nom:    

TŽl.:  Courriel:  

 

5. Documents (expertises actuelles Žtablies par des spŽcialistes)  

 

 

 

6. Mesures prŽvues  

 

 

 
 Date:  Signature:  

Personne en formation:   

ReprŽsentants lŽgaux:   

Personne compŽtente:   

Formateur en entreprise responsable:   
 
Le formulaire, dont une copie est adressŽe ˆ l'autoritŽ cantonale, est conservŽ par la personne 
compŽtente.   
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Journal des mesures  d'appui  (ˆ remplir par la personne en formation)  

 

1. DonnŽes personnelles  

Nom:  Profession:  

PrŽnom:  Orientation/Branche:  
 
 
 
2. Mesures dÕappui rŽalisŽes  

par ex. cours, intervention de spŽcialistes, utilisation de moyens auxiliaires, thŽrapie 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 Date:  Signature:  

Personne en formation:   

Personne compŽtente:   

ReprŽsentants lŽgaux:   
 
doit •tre annexŽ ˆ la demande de compensation des dŽsavantages  
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Demande de compensation des dŽsavantages  

Derni•re annŽe de la procŽdure de qualification: !!!!!.  
£ Examen partiel 
£ Examen de fin d'apprentissage 
 
remettre la demande au plus tard lors de l'inscription ˆ l'examen de fin d'apprentissage  
 

1. DonnŽes personnelles    NumŽro du contrat d'apprentissage: 
!!!!  

Nom:  Profession:  

PrŽnom:  Orientation/Branche:  

Rue:  Entreprise formatrice:  

Domicile:  Lieu:  

TŽl. privŽ:  TŽl. professionnel:  
 
2. Handicap affectant les performances  

£ dyslexie:  £ dyscalculie  

£ TDA/H:  £ autre:!!!!!!.  !!!!!!!!!!!!  

expertise rŽalisŽe par:  spŽcialiste: !!!!!!!!!!!!!!!!!.  
 
3. Demande de compensation des dŽsavantages par la personne compŽtente  
(fondŽe sur le journal des mesures d'appui et l'avis des centres spŽcialisŽs consultŽs) 

Domaines de qualification concernŽs:  

 

 

Type de compensation des dŽsavantages (moyens auxiliaires, appareils):  

 

 

PŽrim•tre de la compensation des dŽsavantages (prolongation de la durŽe de l'examen):  

 

 

4. Annexes  

£ Expertise actuelle £ Autre:  

- Journal des mesures d'appui   -  Notes du semestre     -  Bulletins scolaires  

 
  Date:  Signature:  

Personne en formation:   

Formateur compŽtent:   

Formateur en entreprise responsable:   
 


